
 
 
 

Préparer le Brevet de Maitrise, diplôme de niveau III (bac+2) 
ou le titre d’Assistant de Dirigeant d’Entreprise Artisanale, 
diplôme de niveau IV (bac).  
 

Artisan, conjoint collaborateur et salariés de l’entreprise 
artisanale. 
 

●●L’information sur le diplôme et sur ses référentiels. 
●●La mise en œuvre d’un parcours de formation individualisé 
sur des modules indépendants nécessaires pour accéder au 
diplôme. 
●●L’entretien de positionnement du candidat : adéquation vis-
à-vis vis du diplôme préparé et de la durée du parcours de 
formation. 
●●L’élaboration du dossier de prise en charge financière de la 
formation et la réalisation du dossier administratif (convention 
de formation). 
 
●●Les diplômes : 

- Brevet de maîtrise(1) (BM). 
- Assistant de dirigeant d’entreprise artisanale(2) (ADEA). 
- Brevet de gestion d’entreprise artisanale (BGEA). 

 

●●Renseignements par téléphone ou courriel. 
●●Envoi d’un dossier de candidature. 
●●Inscription à la formation sur rendez-vous. 
 

●●Participation aux frais pédagogiques :  
- BM : 20 € par module. 
- ADEA : 75 € par module. 

●●Coût de la formation communiqué sur demande. 
 
 
(1) 

Capacité à diriger et gérer une entreprise et acquisition d’une 
compétence professionnelle d’excellence. 
(2) 

Capacité à gérer une entreprise sous la responsabilité du 
dirigeant. 
 

►  Objectif 

►  Bénéficiaires 

►  Description de la prestation 

►  Modalités  

►  Coût de la prestation 

 

La formation aux diplômes  
de l’artisanat 

Fiche B21 

 
► Formation - Emploi 
 

 
► Contacts 
 
Pôle formation  
 
05 61 10 47 28 
fciecka@cm-toulouse.fr 
 
05 61 10 47 73 
eboulnois@cm-toulouse.fr 
 

► www.cm-toulouse.fr 
 


